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LANCEMENT DES PREINSCRIPTIONS EN LIGNE
DANS LES CENTRES AERES

Enfin, la mairie des 6&8 renforce son offre éducative dans les centres aérés avec des
ateliers, à destination des enfants, réalisés par des intervenants extérieurs, à partir d'août.
Au programme, éducation à la biodiversité, ateliers théâtre, spectacles, sensibilisation au
compost et à la gestion des déchets, etc.
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Du mardi 15 juin à 9h au jeudi 17 à 12h, la Mairie des 6&8 met à la disposition des parents du 
4ème secteur de Marseille un e-service leur donnant la possibilité d’inscrire leur(s) enfant(s) en 
ligne sur le site internet de la Mairie des 6&8 pour la période des vacances d’été.

Dans un premier temps, la démarche sera également possible en retirant un dossier en Mairie 
de secteur ou dans les centres d'animations et centres aérés gérés par la Mairie des 6&8.

Par le développement de ce e-service, la Mairie de secteur modernise et simplifie les 
démarches pour les familles qui n’auront plus besoin de faire de longues heures d’attente pour 
inscrire leur(s) enfant(s) dans les centres aérés municipaux.

Par ailleurs, l’instauration d’une commission paritaire d’attribution, composée d’élus et 
d’agents favorisera l’égalité d’accès et permettra de donner une chance à tous d’obtenir une 
place dans les centres aérés du secteur, selon des critères définis à l’avance.

Comment procéder ? les dates importantes :

- 15 au 17 juin - préinscriptions des enfants en ligne 
- 22 juin - réunion de la commission d’attribution des places
- 23 juin - les parents seront informés des inscriptions définitives

En parallèle, les élus tiendront deux journées de permanence téléphonique et 
physique pour répondre à toutes les questions et recevoir les familles qui en font la 
demande. Ces permanences auront lieu mercredi 16 et 23 juin, toute la journée.
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